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RESPONSABILITÉS EN TERMES JURIDIQUES 
 

https://www.lci.fr/sante/vaccination-cette-note-qui-decharge-les-medecins-de-toute-responsabilite-penale-au-nom-de-l-
urgence-2174286.html 
 
https://www.conseil-national.medecin.fr/publications/communiques-presse/responsabilite-medecins-decision-
vaccinale 
 
https://www.village-justice.com/articles/quelle-responsabilite-matiere-vaccination,36876.html 
 
https://www.lesechos.fr/2009/12/effets-secondaires-ce-qui-releve-de-la-responsabilite-de-letat-et-de-celle-des-
laboratoires-470902 
 
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_2021_59_vaccination_des_adolescents-2.pdf 
 
 

SUR L’AUTORITÉ PARENTALE 
CODE CIVIL 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006136194/#LEGISCTA000006136194 

 
Modifié par LOI n°2019-721 du 10 juillet 2019 - art. 1 

 

 
L’autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant. 
 
Elle appartient aux parents jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et 
sa             moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne. 
 
L'autorité parentale s'exerce sans violences physiques ou psychologiques. 
Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité. 
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RESPECT DU CORPS ET DE LA PERSONNE 
CODE CIVIL 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006136059/#LEGISCTA000006136059 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032973595/ 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032973595/ 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006912905/ 

 

Article 16 
 
La loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect 
de l'être humain  dès le commencement de sa vie. 

 
• Article 16-1 

Chacun a droit au 
respect de son corps. Le 
corps humain est 
inviolable. 
Le corps humain, ses éléments et ses produits ne peuvent faire l'objet d'un droit patrimonial. 
 

• Article 16-3 
Il ne peut être porté atteinte à l'intégrité du corps humain qu'en cas de nécessité médicale pour la personne ou 
à titre exceptionnel dans l'intérêt thérapeutique d'autrui. 
Le consentement de l'intéressé doit être recueilli préalablement hors le cas où son état rend nécessaire une 
intervention thérapeutique à laquelle il n'est pas à même de consentir. 
 

• Article 16-4 
Nul ne peut porter atteinte à l'intégrité de l'espèce humaine. 
Toute pratique eugénique tendant à l'organisation de la sélection des personnes est interdite. 
Est interdite toute intervention ayant pour but de faire naître un enfant génétiquement identique à une autre 
personne vivante ou décédée. 
Sans préjudice des recherches tendant à la prévention, au diagnostic et au traitement des maladies, aucune 
transformation ne peut être apportée aux caractères génétiques dans le but de modifier la descendance de la 
personne. 
 

• Article 16-5 
Les conventions ayant pour effet de conférer une valeur patrimoniale au corps humain, à ses éléments ou à 
ses produits          sont nulles. 

 

 
 

SOINS ET CONSENTEMENT ECLAIRE 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032973595/ 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 

 Article R4127-36 
Modifié par Décret n°2021-684 du 28 mai 2021 - art. 12 

Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans tous les cas. 
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Lorsque le malade, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le traitement proposés, le médecin 
doit  respecter ce refus après avoir informé le malade de ses conséquences. 

Si le malade est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut intervenir sans que la personne de 
confiance, à défaut, la famille ou un de ses proches ait été prévenu et informé, sauf urgence ou impossibilité. 

Les obligations du médecin à l'égard du patient lorsque celui-ci est un mineur ou un majeur faisant l'objet d'une 
mesure de protection juridique sont définies à l'article R. 4127-42. 
 
Article R4127-42 
Modifié par Décret n°2021-684 du 28 mai 2021 - art. 12 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 1111-5, un médecin appelé à donner des soins à un mineur doit 
s'efforcer de prévenir ses parents ou son représentant légal et d'obtenir leur consentement. Si le mineur est apte 
à exprimer sa volonté et à participer à la décision, son consentement doit également être recherché. 

Un médecin appelé à donner des soins à un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec 
représentation relative à la personne doit obtenir son consentement, le cas échéant avec l'assistance de la 
personne chargée de la mesure de protection. Lorsque ce majeur fait l'objet d'une mesure de protection juridique 
avec représentation relative à la personne et n'est pas apte à exprimer sa volonté, le médecin doit obtenir 
l'autorisation de la personne chargée de la mesure de protection, qui tient compte de l'avis exprimé par 
l'intéressé. Sauf urgence, en cas de désaccord entre le majeur protégé et la personne chargée de sa protection, le 
juge autorise l'un ou l'autre à prendre la décision. 

En cas d'urgence, le médecin doit donner les soins nécessaires. 
 
—————————————————————————————————————————————————————————— 
 

LOI n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la 
qualité du système de santé (loi Kouchner) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006685766/2002-03-05 
 

Art. L. 1111-4. - Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des 
préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. 
« Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de ses choix. Si la 
volonté de la personne de refuser ou d'interrompre un traitement met sa vie en danger, le médecin doit tout mettre 
en oeuvre pour la convaincre d'accepter les soins indispensables. 
 
« Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la 
personne  et ce consentement peut être retiré à tout moment. 

 
 
Le code de Nuremberg – 1947 
https://www.erasme.ulb.ac.be/fr/enseignement-recherche/comite-d-ethique/consensus-ethiques/le-code-de-nuremberg-1947 

 

Le « code de Nuremberg » établi une liste de dix critères contenue dans le jugement du procès des médecins de 
Nuremberg  (décembre 1946 - août 1947) qui précisent les conditions auxqeuelles doivent satisfaire les 
expérimentations pratiquées sur l'être humain pour être considérées comme « acceptables » 

1. Le consentement volontaire du sujet humain est absolument essentiel. Cela veut dire que la personne 
intéressée doit jouir de capacité légale totale pour consentir: qu'elle doit être laissée libre de décider, sans 
intervention de quelque élément de force de fraude, de contrainte, de supercherie, de duperie ou d’autres 
formes de contraintes ou de coercition. Il faut aussi qu'elle soit suffisamment renseignée, et connaisse toute la 
portée de l'expérience pratiquée sur elle, afin d'être capable de mesurer l'effet de sa décision. 
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     Avant que le sujet expérimental accepte, il faut donc le renseigner exactement sur la nature, la durée, et le but de 
l’expérience, ainsi que sur les méthodes et moyens employés, les dangers et les risques encourus; et les 
conséquences pour sa santé ou sa personne, qui peuvent résulter de sa participation à cette expérience. 
L'obligation et la responsabilité d'apprécier les conditions dans lesquelles le sujet donne son consentement 
incombent à la personne qui prend l'initiative et la direction de ces expériences ou qui y travaille. Cette obligation 
et cette responsabilité s'attachent à cette personne, qui ne peut les transmettre à nulle autre sans être poursuivie. 

 
2. L'expérience doit avoir des résultats pratiques pour le bien de la société impossibles à obtenir par d’autres 

moyens: elle ne doit pas être pratiquée au hasard et sans nécessité. 
 

3. Les fondements de l’expérience doivent résider dans les résultats d’expériences antérieures faites sur des 
animaux, et dans la connaissance de la genèse de la maladie ou des questions de l’étude, de façon à justifier par 
les résultats attendus l’exécution de l’expérience. 

 
4. L'expérience doit être pratiquée de façon à éviter toute souffrance et out dommage physique et mental, 

non nécessaires. 
 

5. L'expérience ne doit pas être tentée lorsqu'il y a une raison a priori de croire qu´elle entraînera la mort ou 
l’invalidité du sujet, à l'exception des cas où les médecins qui font les recherches servent eux-mêmes de sujets 
à l’expérience. 
 

6. Les risques encourus ne devront jamais excéder l'importance humanitaire du problème que doit 
résoudre l'expérience envisagée. 
 

7. On doit faire en sorte d'écarter du sujet expérimental toute éventualité, si mince soit-elle, susceptible de 
provoquer des blessures, l'invalidité ou la mort. 

8. Les expériences ne doivent être pratiquées que par des personnes qualifiées. La plus grande aptitude et 
une extrême attention sont exigées tout au long de l'expérience, de tous ceux qui la dirigent ou y participent. 

 
9.   Le sujet humain doit être libre 
10.   pendant l'expérience, de faire interrompre l’expérience, s'il estime avoir atteint le seuil  de résistance, mentale ou 

physique, au-delà duquel il ne peut aller. 
 

11. Le scientifique chargé de l'expérience doit être prêt à l’interrompre à tout moment, s'il a une raison de croire que 
sa continuation pourrait entraîner des blessures, l'invalidité ou la mort pour le sujet expérimental. 
 

 
DISCRIMINATION 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033461473/ 
 
Code Pénal 
 
Article 225-1 
Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de 
leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de la 
particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur 
patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs 
caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, 
de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre 
que le français, de leur appartenance ou de leur non- appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
Nation, une prétendue race ou une religion déterminée. 

Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales sur le fondement de 
l'origine, du sexe, de la situation de famille, de la grossesse, de l'apparence physique, de la particulière 
vulnérabilité résultant de la situation économique, apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de 
résidence, de l'état de santé, de la perte d'autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, 
de l'orientation sexuelle, de l'identité de genre, de l'âge, des opinions politiques, des activités syndicales, de la 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033461473/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033461473


capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie 
ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée des membres ou de 
certains membres de ces personnes morales. 
 
Article 225-2 
La discrimination définie aux articles 225-1 à 225-1-2, commise à l'égard d'une personne physique ou morale, est 
punie de  trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende lorsqu'elle consiste : 

1° A refuser la fourniture d'un bien ou d'un service ; 

2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque ; 

 3° A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 

4° A subordonner la fourniture d'un bien ou d'un service à une condition fondée sur l'un des éléments visés à 
l'article 225-1 ou prévue aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 ; 

5° A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation en entreprise à une 
condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 ; 

6° A refuser d'accepter une personne à l'un des stages visés par le 2° de l'article L. 412-8 du code de la sécurité 
sociale. 

Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public ou aux fins d'en 
interdire l'accès, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende. 
 
—————————————————————————————————————————————————————————— 
 
 
 
 

Déclaration universelle des droits de l'Homme de 1948 
 
http://www.textes.justice.gouv.fr/textes-fondamentaux-10086/droits-de-lhomme-et-libertes-fondamentales-10087/declaration-universelle-des-
droits-de- lhomme-de-1948-11038.html 

 
 
PRÉAMBULE 
Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs 
droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde. 

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit à des actes de barbarie qui 
révoltent la conscience de l'humanité et que l'avènement d'un monde où les êtres humains seront libres de parler 
et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé comme la plus haute aspiration de l'homme. 

Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un régime de droit pour que l'homme 
ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression. 

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de relations amicales entre nations. 

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans les droits 
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité des droits des 
hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à favoriser le progrès social et à instaurer de 
meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande. 

Considérant que les États Membres se sont engagés à assurer, en coopération avec l'Organisation des Nations 
Unies, le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute importance pour remplir 
pleinement cet engagement. 

L'Assemblée Générale proclame la présente Déclaration Universelle des Droits de l'Homme comme l'idéal 
commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous les organes de la 
société, ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'enseignement et l'éducation, de 
développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par des mesures progressives d'ordre national et 
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international, la reconnaissance et l'application universelles et effectives, tant parmi les populations des États 
Membres eux-mêmes que parmi celles des territoires placés sous leur juridiction. 

Article premier. 

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de conscience 
et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 

... 
Article 26. 

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne 
l'enseignement élémentaire et fondamental. L'enseignement élémentaire est obligatoire. L'enseignement 
technique et professionnel doit être généralisé ; l'accès aux études supérieures doit être ouvert en pleine égalité à 
tous e n fonction de leur mérite. 

 
2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du respect des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié 
entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le développement des activités 
des Nations Unies pour le maintien de la paix. 
 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants. 
 

Article 30. 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant pour un État, un groupement 

ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et 

libertés qui y sont énoncés. 

 

 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales 

https://www.cncdh.fr/sites/default/files/cedh_0.pdf 
 

Rome, 4.XI.1950 
 
Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l’Europe,Considérant la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, proclamée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1948 ; Considérant que cette 
déclaration tend à assurer la reconnaissance et l’application universelles et effectives des droits qui y sont énoncés ; 
Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus étroite entre ses membres, et que l’un 
des moyens d’atteindre ce but est la sauvegarde et le développement des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; Réaffirmant leur profond attachement à ces libertés fondamentales qui constituent les assises mêmes 
de la justice et de la paix dans le monde et dont le maintien repose essentiellement sur un régime politique 
véritablement démocratique, d’une part, et, d’autre part, sur une conception commune et un commun respect des 
droits de l’homme dont ils se réclament ; Résolus, en tant que gouvernements d’Etats européens animés d’un même 
esprit et possédant un patrimoine commun d’idéal et de traditions politiques, de respect de la liberté et de 
prééminence du droit, à prendre les premières mesures propres à assurer la garantie collective de certains des droits 
énoncés dans la Déclaration universelle, Sont convenus de ce qui suit : 
….... 
ARTICLE 8 
Droit au respect de la vie privée et familiale 
1. Toute persone a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance.2. Il 
ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité 
nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des 
infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. 

 

https://www.cncdh.fr/sites/default/files/cedh_0.pdf
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